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ARTICLE 19

À l’alinéa 3, après le mot :

« secours, »,

insérer les mots :

« les forestiers-sapeurs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les forestiers-sapeurs sont essentiels pour la lutte contre le risque incendie, notamment parce qu'ils 
entretiennent les chemins qui permettent aux pompiers de s'approcher au plus près des incendies de 
forêt.

Ils interviennent également lors des incendies pour ouvrir un chemin qui est entravé par des troncs 
ou pour surveiller les abords des routes. Ils leur arrivent fréquemment d'éteindre un feu naissant.   

Il est important de mieux reconnaitre leur métier en les intégrant dans cette proposition de loi.


